
Salaire Apprentissage

------------------------------------ 
Par Titi10 

Bonjour,
Etant en recherche d'apprentissage je me pose une question concernant la renumeration.
J'ai actuellement 20 ans et vai signer un contrat qui demarrera début septembre. En décembre j'aurai 21 ans.

Or au niveau des renumeration d'apprentis il y a un changement d'échelon entre 20 ans et 21 ans. Comment cela se
passe t-il au niveau du salaire ? Est ce que a 21 ans je conserverais le salaire de l'échelon des 20 ans ? Car je signerais
lorsque j'aurai encore 20 ans.

Merci d'avance pour vos réponses !

------------------------------------ 
Par ESP 

Bienvenue 

Des infos ici

[url=https://www.alternance-professionnelle.fr/salaire-contrat-apprentissage/]https://www.alternance-professionnelle.fr/sa
laire-contrat-apprentissage/[/url]

[url=https://www.alternance-professionnelle.fr/salaire-apprenti/]https://www.alternance-professionnelle.fr/salaire-apprenti/
[/url]


